
BANQUE ET COMMERCE lvii

L'amendement suivant proposé par M. Perley (Qu'Appelle) le 22 mars
dernier:

88. (8) Que le paragraphe (8) de l'article 88 du bill 18 soit amendé
par l'adjonction des mots suivants:

Et pour l'achat de ficelle d'engerbage, sur la garantie de toute récolte
à laquelle elle aura servi, est du consentement unanime retiré et remplacé
par ce qui suit:

Que les paragraphes 8 et 9 de 'l'article 88 soient amendés comme il suit (les
ajoutés en italiques), et que les Annexes E, F, G, H et I de la présente loi de-
viennent respectivement F, G, H, I et J:

88 (8) La banque peut prêter de l'argent au propriétaire, locataire ou occu-
pant de terre pour l'achat de grain de semence sur la garantie de toute récolte
provenant de ce grain de semence, ainsi que pour l'achat de ficelle d'engerbage
sur la garantie de la récolte de cet emprunteur, et qui est sur le point d'être
moissonnée.

(9) La garantie prise en vertu du paragraphe huit du présent article pour
de l'argent prêté pour l'achat de grain de semence ou pour de l'argent prêté
pour l'achat de ficelle d'engerbage, peut être prise suivant la formule pertinente
et appropriée énoncée à l'annexe D, ou à l'annexe E, selon le cas, de la présente
loi, ou suivant une formule analogue.

Texte de la nouvelle annexe E:

ANNEXE E

(Article 88 (9) ).

En considération d'une avance de................................dollars
consentie par la Banque. ... ............ .à A.B., pour laquelle ladite
banque détient les billets ou effets suivants: (décrire les billets ou effets, s'il en
est) (ou en considération de l'escompte sur les billets ou effets suivants par la
Banque............................pour A.B.: (décrire les billets ou effets)
et en tant que ladite avance (ou ledit escompte suivant le cas) a été consentie
sur la représentation que de la ficelle d'engerbage serait achetée avec l'avance
(ou avec le produit de l'escompte, suivant le cas) et servirait à la moisson de la
récolte de l'emprunteur, cette récolte et ce grain qui en est battu sont par la
présente cédés à ladite banque, en garantie du paiement, le ou avant le........
................... jour de........................ de ladite avance, ainsi
que de l'intérêt au taux de.................... pour cent par année à compter
du......................jour de......................(ou, desdits billets ou
effets, ou de leurs renouvellements, ou de leurs remplacements, et de leur intérêt,
selon le cas).

La présente garantie est donnée en exécution des dispositions du paragraphe
huit de l'article quatre-vingt-huit de la Loi des banques et est assujettie aux
dispositions de ladite loi.

D até à..................................

L'amendement est adopté.

Le paragraphe (10) de l'article 8 est amendé par l'insertion des mots "ou
la ficelle d'engerbage" après les mots "grain de semence" à la troisième et à la
huitième ligne dudit paragraphe.

M. Fraser (Caribou) propose que le paragraphe (19) de l'article quatre-
vingt-huit soit modifié de manière à permettre l'enregistrement du préavis men-
tionné audit article, non pas au bureau du receveur général adjoint mais à un
bureau de comté désigné à cet effet.


